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demande renseignement pension alimentaire

Par creq1, le 17/01/2012 à 11:13

Bonjour,
je suis divorcer avec deux enfants paye une pension alimentaire 
mon fils est agé de 20 ans, vie chez sa mere et veux arreter son bts vente et ne plus etre
scolariser .
Est-ce que je suis toujours tenu de verser la pension a sa mere .si non comment dois-je
proceder pour ne plus la verser 
Cordialement

Par Claralea, le 17/01/2012 à 22:24

Seul le juge aux affaires familiales peut decider de l'arret de la PA. Et comme il est toujours à
la charge de la mère, ce sera difficilement possible. 

Qu'est ce qui est marqué sur le jugement concernant l'arret de la PA ?
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